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Le mot du directeur 

Chers parents, 
 

Une fois encore, nous vous remercions pour la confiance que 
vous nous témoignez et c'est avec 400 élèves que nous 
repartons pour de nouvelles aventures riches et épanouissantes 
durant les mois qui suivront. 
 

Au niveau des maternelles, cinq classes sont organisées. Une 
sixième sera ouverte dans le courant de l’année scolaire. Pour 
les primaires, 14 classes sont organisées et les élèves sont 
répartis dans 4 classes de P1 et P2, 5 classes de P3 et P4 et  
5 classes de P5 et P6.  
 

Je souhaite à tous, enfants, parents et équipe éducative, de 
vivre cette nouvelle année scolaire de la manière la plus sereine 
possible en mettant en avant les deux valeurs de notre école : 
solidarité et respect. 
 

Pour cette année scolaire, nous avons choisi trois mots clés que 
nous allons poursuivre dans nos activités : de la bienveillance, de 
la sérénité et des réjouissances.  
 

Ce petit journal vous remettra en 
mémoire les éléments essentiels de 
la vie de votre école ainsi que 
quelques dates à cocher dans les 
agendas. Le courrier du mois sera 
toujours au rendez-vous pour que 
vous puissiez être au cœur de 
l’action. 
 

Bonne rentrée à tous et  
bonne année scolaire 2021-2022 
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Ecole St-Louis 

Rue des Sœurs Grises, 10 

4500 HUY 

tél : 085/ 21 16 18  
Email : stlouishuy@yahoo.fr  
Site internet : www.ecolesaintlouishuy.be 

 

Pour joindre directement  
le bâtiment de la rue Delloye Matthieu : 
tél : 085/ 31 14 96  

Coordonnées de l’école 

mailto:stlouishuy@yahoo.fr


5  

 

 



6  

 

 

Rappels utiles pour vivre en communauté ! 

1. Horaire scolaire 
 

Garderie du matin : 
          7h00   rue Delloye Matthieu 

  7h30   rue des Sœurs Grises 

 

Rentrée des classes  08h30 – présence des enfants dès 8h25 

Sortie de midi         12h10 

Reprise des cours   13h30   

Fin des cours         15h30 

 

Surveillance 15h30 à 16h15 (gratuit) 
 

Garderie payante  - du soir   de 16h45 à 17h25  Soeurs Grises 

                          - du mercredi   de 12h10 à 12h55 Sœurs Grises 

      de 12h10 à 13h00 Delloye Matthieu 

Garderie sur inscription le mercredi après-midi pour les enfants jusqu’à la 
P2 (5 eur/jour) chez les petits 

 

Dans le cycle 2,5/5 ans, à partir de 8h50, pour le respect du travail et 
par souci des autres enfants, il est demandé aux parents de quitter les 
classes. 
 

2. Accès des parents dans l’enceinte de l’école 
 

Nous demandons impérativement aux parents de respecter les heures de 
sortie et de ne pas demander à leur enfant de quitter leur rang. 
 

Pour une question de sécurité, les parents doivent fermer les barrières  
lors de leur passage pendant et en dehors des heures d’entrée et de sortie. 
 

Afin d’aider les enseignants lors des sorties, au plus grand profit  
des enfants : 
 

Rue Delloye-Matthieu:  
Il n’est plus permis, suite aux mesures sanitaires, d’attendre dans la cour. 
Les parents doivent attendre les enfants à la barrière jaune. 
Plaine de jeux accessible uniquement sous la surveillance d'un enseignant 
ou d'une accueillante de l'école. 
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Avenue du Condroz:  
Tous les parents attendent sur le trottoir afin de récupérer leur enfant. 
Un système de cartes de couleurs différentes est mis en place pour distin-
guer les élèves pouvant quitter seuls l'école des élèves devant sortir avec un 
adulte responsable d'eux. Tous les parents attendent sur le trottoir afin de 
récupérer leur enfant. 
  
3. ETUDE ET GARDERIE 
 

Le matin   garderie auprès de l’adulte responsable 

 

  à partir de 7h00, rue Delloye-Matthieu  
    7h30, avenue du Condroz  
En fin de journée :    

 

• Rue Delloye-Matthieu, 
  garderie pour les classes maternelles et étude pour les élèves 
  de P1 et de P2 

        

• Avenue du Condroz  
  étude pour les classes de  ➔ 3ème et 4ème années 
        ➔ 5ème et 6ème années 
   Les lundi, mardi, jeudi et vendredi : 16H ➔ 18h00 

   Le mercredi :  pas d’étude ! 
  

• Garderie pour tous les élèves de 16h45 à 18h00 (1,60€) 
 rue Delloye-Matthieu les lundi, mardi, jeudi et vendredi  
 

 

Les études et garderies étant assurées par des enseignants ou des bénévoles, 
il est demandé aux parents de respecter les horaires de fin de journée. 
 

Nous vous rappelons que les enfants présents en dehors de ces heures ne 
sont pas assurés. 



 

 8  

4. ABSENCES 
 

Pour les élèves en âge d’obligation scolaire, toutes les absences doivent 
être justifiées via le formulaire adéquat distribué par l’école (obligatoire 
à partir de la M3). 
 

A partir de trois jours, les absences doivent être justifiées  
par un certificat médical ou un document officiel. 
 

 

5. CARTES - BULLETINS 
 

 

 Toutes les deux ou trois semaines, les élèves des 3èmes maternelles et des 
classes primaires recevront une carte d'appréciation qui vous communique-
ra le comportement de votre enfant face au travail scolaire ainsi que son 
attitude vis-à-vis des choses et des personnes qui l'entourent. 
 

 Trois fois sur l'année, après des périodes de 12 semaines, votre enfant re-
cevra son bulletin qui reprendra la plupart des travaux effectués durant la 
période concernée, les évaluations et les examens éventuels. 
 

6. REPAS CHAUDS ET SOUPES 

 

Pour les repas chauds, vous ne devez rien payer à la commande. Vous devez 
payer sur le compte une fois la facture reçue et au plus tard pour le 1er du 
mois suivant.  

  N° de compte : BE76 1325 4602 8195  
Possibilité d’acheter de la soupe en donnant 5 euros à l’enseignant pour avoir 
une carte soupe. 
 

 7. OBLIGATION SCOLAIRE 
 Dès la troisième maternelle 
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Respect de l’horaire du matin :  
 Arrivée à l’école pour 8h25  et entrée en classe à 8h30. 
 

Respect des règles de stationnement : 
 Rue Delloye Matthieu : pour des raisons de sécurité, il est préférable de se 
garer dans le parking du quadrilatère. 
 Avenue du Condroz : respectez les espaces réservés aux BUS 

Conseils utiles ... 
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Après des vacances humides passées à compter les escargots 
et les grenouilles, la famille se sépare sous le soleil… 

 

Découverte de la cour des grands, des locaux rafraîchis pen-
dant les vacances, du remodelage des classes pour la grande. 
 

Retrouvailles des camarades, du jardin et des tournesols, des 
nouveaux remaniements pour les petits. 
 

Après avoir renseigné des parents, je jette un coup d’œil à la 
liste pour regarder avec quel enseignant iront les loulous. Mais 
pour le moment, il est plus rassurant de rester près de maman 
que d’aller jouer avec les copains dans la cour. 
 

La cloche sonne. Je regarde les cartables s’en aller et me mets 
en route vers le local de Mme Isabelle, qui rassure aussi bien 
les parents que les enfants... Il est temps pour moi de m’en aller 
discrètement en me remémorant ma prospection pour dénicher 
une école, il y a 6 ans. Ne provenant pas de la région, les nom-
breux témoignages en faveur de Saint-Louis avait fait pencher 
la balance…et je comprends pourquoi : les nombreux projets, 
l’enthousiasme du corps enseignant, le cadre, la pédagogie, … 

 

Après deux années chahutées par la pandémie, quelle chance de 
pouvoir rentrer dans de meilleures conditions pour eux…et pour 
moi, à l’AP ! 
 

Bonne rentrée scolaire à tous : ) 

La rentrée racontée par une famille 
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Le projet « jeux de société ». 

 

Les classes de P1 & P2 ont décidé de dédier 1 période par se-
maine au plaisir de jouer à des jeux de société. Les enfants des 
deux années sont donc rassemblés (1 classe de P1 avec une de 
P2) pour découvrir différents jeux: jeux de coopération, d’inhi-
bition, de stratégie, de logique ...etc. 
L’importance de ces jeux n’est plus à démontrer tant au niveau 
cognitif que social! 
 

Ils vont apprendre à respecter les règles d’un jeu, à jouer en 
respectant l’autre, à coopérer, à perdre, à s’exprimer... C’est en 
quelque sorte tout ce à quoi ils risquent d’être confrontés dans 
leur vie. 
 

Le fait de travailler en vertical permet aux enfants d’être valo-
risés et/ou d’être tirés vers le haut. 
 

L’enthousiasme des enfants faisait plaisir à voir pour la pre-
mière. 
 

L’équipe de P1 & P2 
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Des explications seront fournies lors de  
la 1ère réunion de parents, le jeudi 17 septembre. 
 

L'épargne pour les classes de neige recommence 
dès à présent.  
 Elle concerne les élèves des cycles 8/10 et 
10/12.  
 

Cette épargne a un double but : 
- alléger le montant à payer juste avant le départ ; 
- assurer une aide pour les familles qui ont quelques difficultés  
 financières en plaçant judicieusement l'argent récolté. 
 

 

Pour les enfants de 5ème année  
    50% de la somme doivent être payés pour juin 2022 
 

Pour les enfants de 6ème année   
    50 % pour le 1er décembre 2021 et 50 % pour le  
    1er mars 2022. 
 

Coût des classes de neige : 550 € 

 

Ecole St Louis sur le compte BE76 1325 4602 8195 

 Communication : classe de neige 2021 + nom + prénom 

 

 

 

 

Epargne pour les classes de neige 
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Marché de Noël 2021 – Recherche d’artisans 
 

 

Bonne nouvelle !!! Notre traditionnel marché de 
Noël aura lieu le dimanche 12 décembre 2021 
après-midi au sein de l’école. 
 

Parmi les différentes activités proposées, il y a 
un grand marché d’artisans locaux (décoration, 
textiles,   bijoux, produits de soins...). 

 

Une belle manière de se faire connaître et de mettre en valeur 
une passion ! 
 

Vous êtes intéressés ou vous connaissez quelqu’un qui pourrait 
l’être, n’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseigne-
ments. 
 

Pour l’association de parents, 
 

Marie Lemahieu - marie.lemahieu@yahoo.fr 
(0473/53.01.97) 
Pauline Dupuis - dupuis_pauline@hotmail.com 
(0498/23.67.26) 
Isabelle Denis- idenis78@hotmail.com 
(0474/369.419) 

mailto:marie.lemahieu@yahoo.fr
mailto:dupuis_pauline@hotmail.com
mailto:idenis78@hotmail.com
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Les équipes au service des enfants… 

Cycle 2 1/2 
- 5 

Accueil 

Mme  Angela  

1ère mat.B 

Mme Isabelle 

En maîtresses polyvalentes 

Mme Audrey Mme Aude 

et 
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Mme Virginie 

1ère mat.D et 2ème mat.B 1ère mat.C et 2ème mat.A 

3ème mat.A 3ème mat.B 

Mme Anne-Marie 

En psychomotricité 

Mme Anne Julie Mr. Jonathan 

Mme Françoise 

Mme Lidwine 



 

 20  

Cycle 6 - 8 

1ère A 

Mme Véronique 

1ère B 

Mr. Arnaud 

2ère A 

2ème B 

Mr. Daniel 

Mme Florence 
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En maîtres polyvalents 

Mme Antoinette 

PMS 

Mme Gaëlle 

Mme Caroline 

Mme Vinciane Dupas (psychologue) : 0496/81.86.24 

Mme Lola Romero (logopède) : 0483/81.64.73 

Mme Céline Gillet (assistante sociale) : 0496/81.47.15 
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Cycle 8 - 10 

3ème A 

Mr. Benoit 

Mme Katia 

4ème A 

Mr. Denis 

4ème B 

Mr. Valéry 

3ème C 

Mme Marine 

3ème B 

En maîtres polyvalents 

Mme Gaëlle 

Mme Antoinette 

Mme Anne 
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Cycle 10 - 12 

5ème A 

6ème A 
 6ème B 

Mme Anne-Sophie 

Mme Marie-Cécile Melle Isabelle 

6ème C 

5ème B 

Mme Laura Mme Caroline 

En maître polyvalent: 

Mme Caroline 
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Mr. Didier 

Mme Carole 

Pour la gymnastique 

Pour la seconde langue 

Mme Anne-France 

Pour la musique et l’informatique 

Mme Gaëlle 

Mr. Jonathan 
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Notre logopède 

Mme Marianne 

Et pour orchestrer le tout 

Mr. Bour 

Notre secrétaire 

Mme Evelyne 
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Notre équipe ‘intégration’  
et ‘aide en maternelle’ 

Ces personnes travaillent en parfaite 
collaboration avec les équipes de 
l’école mais dépendent de l’école  

d’enseignement spécialisé ‘Ste- Claire’.  

Mme Mouna 

Elles permettent de garder les élèves 
dans l’enseignement  

ordinaire tout en leur apportant les 
aides nécessaires  

et adaptées.  

Leur étroite collaboration au sein des  
classes est un gage de réussite pour  
l’évolution des enfants participant  

à ce projet. 

Mme Marie 
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Présentation du contrat d’objectifs de l’école 
 

Depuis trois ans, toutes les écoles fondamentales et secondaires 
de la FWB se sont lancées dans la rédaction d’un plan de pilotage 
(Ppil).  
 

Depuis septembre 2020, nous avons contractualisé le plan de pi-
lotage élaboré par toute l’équipe pédagogique en un contrat d’ob-
jectifs passé entre le PO et la FWB pour une durée de 6 ans.  
 

Concrètement, trois objectifs spécifiques ont été choisis dans 
les domaines des apprentissages, de l’équité et du bien-être.  
 

L’école va donc essayer durant cette période d’améliorer les sa-
voirs et les compétences de nos élèves dans le domaine de 
l’éveil, de réduire les différences de résultats entre nos élèves 
les plus favorisés et les moins favorisés et enfin d’accroître les 
indices de bien-être de nos élèves au sein de l’école.  
 

Pour ce faire, un certain nombre de stratégies seront dévelop-
pées comme une réflexion sur les devoirs à domicile, l’organisa-
tion de conseil de classe, le renforcement positif des élèves, une 
réflexion sur nos pratiques pédagogiques, l’organisation de l’es-
pace cour, le développement de règles communes pour les lieux 
communs, l’apprentissage de la collaboration entre les élèves et 
entre les enseignants, le renforcement de la cohérence et de la 
continuité en éveil entre les cycles et le développement de l’ou-
verture au monde.  
 

Afin d’atteindre ces stratégies, nous allons mettre en place un 
certain nombre d’actions au cours de cette année scolaire 
comme la variation des évaluations, un ajustement des devoirs, 
la définition de compétences prioritaires pour une année, des 
concertations en vertical/horizontal, un conseil des délégués de 
classe, la mise à l’honneur des performances des élèves, la pose 
de panneau rigide avec les règles pour la cour, la mise en place 
de moments de bien-être, une formation sur la communication 
bienveillante, la création d’un slogan sur la bienveillance, l’élabo-
ration d’un référentiel école sur l’expérimentation scientifique, 
la création de fiches-outils pour le domaine de l’éveil scienti-
fique, … 
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En un mot, ce contrat se base sur les forces et les fai-
blesses de l’école au regard des objectifs d’amélioration 
fixés par la FWB et tient compte des indicateurs propres 
à la situation de notre école.  
 

Nos journées de formation sont choisies en fonction de 
ces objectifs, l’an passé c’était dans le domaine de l’éveil 
scientifique et cette année se sera sur la conception de 
l’éducation sur base des neurosciences affectives et so-
ciales.  
 

Ce contrat d’objectifs remplace le projet d’établissement 
qui était d’application durant de nombreuses années.  
 

Je reste à votre disposition pour vous fournir davantage 
d’explications au besoin. 
 

                                         Au nom de l’équipe éducative,  
                                             Jean-Paul Bour (directeur) 
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Tél. +32 (0) 4 367 61 17  -
  www.verdin.be 

Voie de l’Ardenne,  12 à 4053 EMBOURG 

Avenue Delchambre, 14B à 4500 HUY 

tel:%2B32%20%280%29%204%20367%2061%2017
http://www.verdin.be/
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Les membres du personnel ouvrier 

Mr. Dreze Mme Hiba 

Les membres de l’encadrement extrascolaire 

Mme Martine Mme Ava 

Mme Nathalie 

Mme Elodie 

Mr. Joël 
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Les membres du PO 

Mr. Heine 

Président Trésorier 

Mr. Dodémont 

Membres 

Mr. Buron Mr. Crevecoeur Mme Flamant 
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Mr. Galasse 

Mr. Delcroix 

Mme Godbille 
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''La vie est une chance, saisis-là !'' 
 

Je reprends cette phrase à un poème bien connu de Mère Té-
résa qu'il vaut la peine de relire et de méditer. On le trouve 
facilement sur internet. 
 

Vous l'avez appris ou vous allez l'apprendre, à partir du mois 
de novembre, j'ai choisi une nouvelle vie dans de nouvelles pa-
roisses. Je saisis cette opportunité de devenir ''prêtre re-
traité'' qui rendra encore des services dans des paroisses et 
dans des milieux de grandes pauvretés. 
 

Les écoles et les paroisses de Huy m'ont permis de vivre 
quinze belles années à Huy. J'ai grandement apprécié l'accueil 
chaleureux que j'ai toujours reçu à l'Ecole St-Louis autant 
lors de mes passages à l'école, lors de différentes réunions ou 
encore de fêtes. Je n'oublierai jamais les grands rassemble-
ments de toute l'école à la Collégiale pour célébrer le début 
de l'année scolaire, le temps de préparation aux fêtes de Noël 
et de Pâques. C'est à ces occasions-là que vous comme moi, 
sentions battre le coeur de l'Ecole ; d'une Ecole où l'on 
cherche à vivre et à grandir ensemble en référence à Jésus 
de Nazareth et à son message d'amour et de respect de tous. 
 

Les responsables de l'Enseignement Catholique ont publié en 
mai dernier une actualisation des missions de l'Ecole chré-
tienne pour préparer les élèves au monde de demain. Le texte 
rappelle quelques dimensions essentielles du projet éducatif 
chrétien : éduquer la personne de l'élève (dans son rapport 
avec les autres), par la culture (qui donne des ressources pour 
se construire), dans la société démocratique (où l'enfant/le 
jeune trouvera sa place), en référence à la tradition chré-
tienne (connaissances et valeurs) en dialogue avec les autres 
religions. Vaste programme, mais oh ! combien porteur d'ave-
nir si nos Ecoles veulent garder leur spécificité. 
 

Je souhaite longue et heureuse vie à l'Ecole St-Louis, à ses 
élèves, à son corps enseignant, à sa direction et au P.O. La vie 
est devant nous : elle est beauté à admirer, défi à relever 
sans cesse, devoir à accomplir, aventure à oser, promesse à 
remplir, chance à saisir ! Bon courage et bonne chance. 
 

                                                               Abbé A. Dawance. 
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  Le mot du comité des fêtes !  
 

 

Lors de la fête virtuelle du mois de juin dernier et en concer-
tation avec l’AP, nous vous avons proposé un grand jeu con-
cours : « Gagnez votre box apéro » en postant une photo avec 
un élément de la box. 
 

Voici les photos de nos heureux gagnants ! 
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Dans l’attente de vous retrouver nombreuses et nombreux lors 
de notre soirée BLIND TEST du 20 NOVEMBRE 2021, je sou-
haite à tous les enfants, parents et enseignants une année sco-
laire festive et pleine de réussites.  
 

 

 

Pour le comité des fêtes,  
Benoît Gochel 
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SPONSORING 

 
Si vous souhaitez faire partie des sponsors pour  
le petit journal de l’école de votre enfant, n’hésitez pas à nous 
contacter… Il y a 4 parutions/an. 
 
 
Emmanuelle Galet 

E.galet@hotmail.com 
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L’ équipe de l’ Association de Parents 
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Fête de la Communauté française  27/09/2021 
 

Vacances de Toussaint   du 01/11 au 07/11/2021 
 

Armistice      11/11/2021 
 

Vacances de Noël    du 27/12/2021 au 09/01/2022 

 

Congé de Carnaval    du 28/02 au 06/03/2022 

 

Vacances de Pâques    du 04/04 au 18/04/2022  
         (lundi de Pâques) 
 

 

Congé de l’Ascension    26/05/2022 

 

Lundi de Pentecôte    06/06/2022 

 

Les vacances d’été débutent le  01/07/2022 

CALENDRIER SCOLAIRE 
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 Dates à retenir… 
 

 

Conférences pédagogiques pour tous 28 septembre et 5 octobre  
 

Rallye des familles   dimanche 3 octobre 

 

Classes de mer P2 et P3 (Chat Botté) du 11 au 15 octobre 
 

Photos individuelles et de famille  vendredi 29 octobre 

 

Blind test  samedi 20 novembre  

 

Distribution des bulletins   vendredi 26 novembre  
 

Distribution des sapins de Noël  samedi 11 décembre 

 

Marché de Noël  dimanche 12 décembre 

 

Classes vertes P4 et P5 (Chevetogne) du 13 au 17 décembre 

 

Journée pédagogique (P1 et P2)  jeudi 10 mars 

 

Distribution des bulletins  vendredi 11 mars 

 

Fête du Carnaval    samedi 12 mars 

 

Classes de neige pour les P6  du 15 mars au 23 mars 

 (Valmenier)   
 

Fête de Juin    dimanche 26 juin 

 

Remise des diplômes pour les P6  mercredi 29 juin 

 

Distribution des bulletins et  mercredi 30 juin 

réunions de parents individuelles 

 

 

Pour plus d’infos colorées sur l’école et les activités 
scolaires de vos enfants, rendez-vous sur: 

 

www.ecolesaintlouishuy.be 

ou 

La page Facebook—Ecole Saint-Louis Huy 


